
Charte	des	droits	et	libertés	de	la
personne	majeure	protégée
Par	la	loi	du	5	mars	2007	portant	réforme	de	la	protection	juridique	des	majeurs,	le	législateur	a	souhaité	garantir	à	tout	citoyen	le	droit	d'être
protégé	pour	le	cas	où	il	ne	pourrait	plus	s’occuper	seul	de	ses	intérêts.	Cette	loi	renforce	la	protection	de	la	personne	du	majeur	protégé	et	de	ses
biens.
La	protection	juridique	qui	lui	est	garantie	s'exerce	en	vertu	des	principes	énoncés	dans	la	présente	charte.

→	Télécharger	la	charte	←
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